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Nombre de Conseillers en exercice : 33
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Séance du 2 avril 2025 à 19h00

Le Conseil Municipal de la commune de Rive-de-Gier, dûment convoqué, s'est
réuni en session ordinaire, en salle du Conseil municipal, sous la présidence de
Monsieur Vincent BONY, Maire.

Date de convocation :  

Étaient présents
M. Vincent BONY, Mme Caroline BENOUMELAZ, M. François TAMBUZZO, Mme
Marlène ESTEVEZ, M. Julien CHANELIERE, Mme Céline CLAUDE, M. Ridha
GUICHARD,  M.  Jean  POINT,  Mme  Fatiha  BOUZAGHAR,  Mme  Joséphine
CALTAGIRONE, Mme Pascale FOURNIER, Mme Isabelle CHAUVE, M. Laurent
GONZALES, M. Christophe TOTEL, Mme Saloi EL OUNI, Mme Leila MECHTAR,
Mme Esther BONCORI, Mme Djemila BOUAOUD, Mme Séverine REYNAUD, M.
Jean-Pierre  GRANATA,  M.  Jean-Louis  FONTBONNE,  Mme  Anne-Marie
GAUDENCIO,  Mme  Katy  BORREGO,  M.  Damien  LEFORT,  Mme  Fanny
LASSABLIERE

Ont donné pouvoir
Carole TAMBUZZO (pouvoir à Caroline BENOUMELAZ)
Thierry ALVAREZ (pouvoir à Jean POINT)
Alexandre PETIAUX (pouvoir à François TAMBUZZO)
Nasira DEBBAH (pouvoir à Jean-Louis FONTBONNE)
Jean-Louis VALENTE (pouvoir à Damien LEFORT)
Frédéric MARINELLI (pouvoir à Séverine REYNAUD)
Nadia MEBARKI (pouvoir à Jean-Pierre GRANATA)
Cendrine BARLET (pouvoir à Fanny LASSABLIERE)

Délibération :
N°   DEL_2025_019  

OBJET :
DELIBERATION PORTANT ADHESION

DE LA COMMUNE DE RIVE DE GIER AU
SERVICE PROTECTION SOCIALE

COMPLEMENTAIRE - RISQUE
PREVOYANCE - PROPOSE PAR LE

CDG42

Secrétaire de séance : M. Julien CHANELIERE

Rappel et référence(s) :
Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment l’article L.827-7 prévoyant que les Centres de Gestion concluent des
conventions  de  participation  au  titre  de  la  protection  sociale  pour  le  compte  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs
établissements publics,
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique,
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents,
Vu le décret  n° 2022-581 du 20 avril  2022 relatif  aux garanties de protection sociale complémentaire et  à la participation
obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement,
Vu  la  délibération n°2024-03-13/07 du conseil  d’administration du Centre  De Gestion de la  Fonction Publique Territoriale
(CDG42) en date du 13 mars 2024 et la délibération n° 2024-06-25/11 du conseil d’administration du CDG42 en date du 25 juin
2024 approuvant le choix de la convention de participation pour répondre à l’obligation de financement de la protection sociale
complémentaire pour le risque prévoyance à compter du 1er janvier 2025,
Vu la délibération n° 2024-10-14/04 du conseil d’administration du CDG42 en date du 14 octobre 2024 attribuant la convention
de participation en prévoyance à effet au 1er janvier 2025 au groupement Relyens SPS (courtier) / Intériale (Assureur)
Vu la délibération n° 2024-10-14/05 du conseil d’administration du CDG42 en date du 14 octobre 2024 approuvant la tarification,
les termes proposés et  autorisant le Président du Centre de Gestion à signer la convention d’adhésion au contrat  groupe
protection sociale complémentaire et à procéder à son exécution,
Vu, la convention de participation « Prévoyance » signée entre le CDG42 et Relyens SPS / Intériale.
Vu la déclaration d’intention de la commune de Rive de Gier de participer à la procédure de consultation engagée par le CDG42
en vue de la conclusion d’une convention de participation sur le risque « Prévoyance » ;
Vu, l’avis du Comité Social Territorial en date du 17 février 2025, approuvant le choix de le l’opérateur de la convention de
participation pour le risque prévoyance,

Contenu :

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 et le décret n° 2022-581 redéfinissent la participation des employeurs publics au
financement des garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents. Celle-ci devient obligatoire à compter du 1er

janvier 2025 pour le risque prévoyance pour un montant qui ne pourra pas être inférieur à 7.00 euros par agent et par mois.
Actuellement, la commune verse jusqu’à 17 € par mois aux agents dans le cadre de cette participation. 

Afin d’obtenir des tarifs plus avantageux, le CDG42 a proposé aux collectivités de se regrouper et a lancé une procédure de
mise en concurrence mutualisée afin de conclure une convention de participation. 

Le prestataire retenu est le groupement Relyens SPS / Intériale. Le contrat est conclu pour une durée de 6 ans à compter du 1 er

janvier 2025.
Les collectivités sont libres d’entrer, à tout moment, dans le contrat groupe proposé entre le 01/01/2025 et le 01/01/2026 dernier
délai. 
La commune de Rive-de-Gier intégrera ce contrat à compter du 1er janvier 2026. L’année 2025 sera consacrée à la préparation
de ce changement. 

Sauf  évolution  réglementaire  ou  législative  à  venir,  l’adhésion  des  agents  à  cette  convention  de  participation  n’est  pas
obligatoire. Toutefois, à compter du 1er janvier 2026, la participation financière de l’employeur ne pourra être accordée que si
l’agent adhère à la convention de participation. 

Sauf évolution réglementaire ou législative à venir,  le  montant  de la  participation de la  commune pour  chaque agent  est
maintenu, au plus, à 17 €  par mois, sans distinction du temps de travail, et ne sera pas proratisé en cas de départ en cours de
mois. (ex : en cas de départ le 12 du mois, l’intégralité de la participation sera versée). 

Proposition :
Il est proposé au conseil municipal de bien vouloir : 

• Adhérer à la convention de participation pour le risque Prévoyance conclue entre le CDG 42 et le groupement Relyens 
SPS / Intériale avec effet au 1er janvier 2026 ;



• Autoriser le Maire/le Président à signer la convention d’adhésion au service protection sociale complémentaire – risque
prévoyance du CDG42 selon les modalités définies ;

• Autoriser le Maire / le Président ou son représentant à signer tous les documents utiles à l’exécution de la présente
délibération et notamment tout document rendu nécessaire avec le CDG42 et le groupement Relyens SPS / Intériale ;

• Approuver le paiement au CDG42 d’une contribution annuelle relative aux frais de mise en concurrence, de gestion, de
suivi et d’accompagnement, basée sur une tarification définie à partir du nombre d’agents relevant de la CNRACL et de
l’IRCANTEC au 31 décembre de l’année n-1, soit 100 € par an. 

Le Conseil municipal adopte à l’unanimité la présente délibération

Le Maire, 
Vice-Président de Saint-Etienne Métropole, 

Vincent BONY 

#signature#

Le secrétaire de séance,
Julien CHANELIERE
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